
PLUS QU’UN MÉTIER,
une aventure humaine !

ACCUEILLEZ CHEZ VOUS, 
une personne âgée ou en situation de handicap
+ d’infos : accueilfamilial65@ha-py.fr

Devenez
ACCUEILLANT

FAMILIAL
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Département des Hautes-Pyrénées
POUR EN SAVOIR PLUS :

Maison Départementale pour l’Autonomie
Service Aide Sociale et Accueil Familial

Place Ferré - 65000 Tarbes
05 62 56 51 28

email : accueilfamilial65@ha-py.fr

hautespyrenees.fr



ACCUEIL FAMILIAL… QUÈSACO ?

L’accueil familial permet à une personne âgée et / ou en situation de handicap 
d’être hébergée chez un accueillant familial ayant reçu un agrément délivré 
par le Président du Département. Il accueille à titre onéreux à son domicile 
et au sein de sa famille, une à trois personnes maximum.

Les accueils peuvent être permanents, temporaires, séquentiels ou de jour.

L’accueil familial est un dispositif encadré par le Code de l’Action Sociale et 
des Familles (articles L441-1 et suivants / R441-1 et suivants).

LE RÔLE DU DÉPARTEMENT

Le Département : 

➜ �Evalue les demandes et délivre un 
agrément

➜ �Contrôle et accompagne les ac-
cueillants familiaux lors de visites 
au domicile

➜ �Assure le suivi social et médicoso-
cial des personnes accueillies

➜ �Organise la formation initiale et 
continue des accueillants fami-
liaux

QUI SONT
LES ACCUEILLIS ? 

Des personnes âgées et des personnes adultes en situation de handicap 
qui ne peuvent ou ne veulent plus vivre chez elles, momentanément ou 
définitivement.

LE RÔLE DE
L’ACCUEILLANT FAMILIAL  

L’accueillant familial : 
➜ �Offre un cadre de vie familial et sécurisant dans un logement et 

un environnement confortable,
➜ �Aide quotidiennement dans les actes essentiels de la vie,
➜ �Écoute de manière bienveillante et soutien moralement les 

accueillis,
➜ �Exerce un suivi attentif et participe au maintien de l’autonomie 

de la personne en partenariat avec la famille, le représentant 
légal et les services du Département,

➜ �Favorise le lien social et l’inclusion,
➜ �Respecte le contrat d’accueil, les droits de la personne, ainsi que le 

projet d’accueil personnalisé.

ET SI VOUS
DEVENIEZ
ACCUEILLANT
FAMILIAL ? 

Devenir accueillant 
familial est un engagement 
fort au service des autres 
qui offre une alternative 
chaleureuse entre le 
maintien à domicile et 
l’accueil en établissement. 
Cet accompagnement 
nécessite des qualités 
relationnelles et 
d’adaptation


